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CONTRAT DE L’ACCOMPAGNANT
EN MATERNITE

Vous avez choisi de venir mettre au monde votre enfant dans notre maternité et nous vous 
remercions de votre confiance.

Votre bien-être et celui de vos proches est l’une de nos priorités. La maternité de l’hôpital de 
Saumur vous offre la possibilité de séjourner aux côtés de la maman et de bébé. Une seule et 
unique personne peut être qualifiée de personne accompagnante. Sa présence ainsi que sa 
participation aux soins du nouveau-né sont encouragées et valorisées dans le cadre du lien 
parent-enfant. L’accompagnant est le bienvenu à tout moment, cependant, il peut lui être 
demandé de sortir lors de   certains soins.

L’accompagnant a la possibilité de bénéficier :

✓ D’un lit accompagnant
✓ De petits déjeuners et/ou repas accompagnants. Pour cela, l’achat d’un ticket pour 

chaque repas se fait auprès de l’accueil de l’hôpital (horaires d’ouverture : 08h-21h) et 
doit être remis à l’équipe en amont afin qu’elle commande votre repas.

Pour le bon déroulement de votre séjour au sein de la maternité, nous vous remercions                    de 
respecter quelques consignes :

✓ Replier le lit et ranger vos effets personnels chaque matin avant 8h, afin de ne pas 
gêner la circulation du personnel dans votre chambre et ne pas nuire au bon 
fonctionnement du service (soins et surveillance, entretien des chambres)

✓ Être courtois et prévenant auprès du personnel et respecter les locaux, le matériel et 
le mobilier mis à votre disposition durant votre séjour

✓ Conserver une tenue décente tout au long du séjour (jour et nuit)
✓ Limiter les allers et venues
✓ Respecter le calme et le repos des autres patientes hospitalisées
✓ Confirmer sa présence chaque jour auprès de l’équipe
✓ Ne pas fumer ni vapoter dans l’enceinte de la maternité

En cas de non-respect de ces consignes, l’équipe se réserve le droit de ne plus 
admettre l’accompagnant.

Je soussigné(e)……………………………………………………………….

Accompagnant auprès de Mme……………………………………….…, chambre………………

Déclare avoir pris connaissance de ce document et m’engage à en respecter les termes. 

Date : .................................................        Signature :


